
Canadian Premier League “CPL FINAL FANFEST 
PASSPORT” Contest – Official Rules 

1. CONTEST PERIOD 

The Canadian Premier League “CPL FINAL FANFEST PASSPORT” Contest (the “Contest”) 
begins at 12:00 a.m. Eastern Time (“ET”) on Nov 8 and ends at 11:59 p.m. ET on Nov 9 (the 
“Contest Period”). 

 

2. ELIGIBILITY 

The Contest is open to legal residents of Canada who have reached the age of majority in their 
province or territory of residence at the time of entry.​
Employees, representatives, and agents of Canadian Premier League (“CPL”), Canadian 
Soccer Business (“CSB”) and Canada Soccer, its member clubs, subsidiaries, affiliates, 
advertising or promotional agencies, and members of the immediate families or households of 
any of the above are not eligible to enter. 

 

3. HOW TO ENTER 

No purchase necessary. 

During the Contest Period, participants must: 

1.​ Locate and scan all eight (8) official CPL QR codes available at participating CPL 
events, venues, or digital platforms. 

2.​ Each scanned QR code unlocks one (1) unique digital stamp in the participant’s CPL 
Digital Passport (the “Passport”). 

3.​ Once all eight (8) unique QR codes have been scanned and collected in the Passport, 
the participant will automatically receive one (1) entry into the Contest. 

Limit: One (1) entry per person during the Contest Period.​
Entries generated by script, macro, or other automated means are prohibited and will be void. 

 

4. PRIZES 



There are a total of three (3) prizes available to be won, with a combined approximate retail 
value (“ARV”) of $1,000 CAD, as follows: 

●​ One (1) Grand Prize: A CPL Prize Pack valued at approximately $500 CAD, consisting 
of CPL merchandise, apparel, and exclusive league memorabilia. 

●​ Two (2) Runner-Up Prizes: Each a CPL Prize Pack valued at approximately $250 
CAD, consisting of CPL merchandise or apparel. 

Prizes must be accepted as awarded and cannot be substituted, transferred, or redeemed for 
cash, except at CPL’s sole discretion.​
CPL reserves the right to substitute any Prize (or portion thereof) for one of equal or greater 
value if circumstances make it necessary to do so. 

 

5. WINNER SELECTION 

On or about Nov 10, three (3) eligible entries will be randomly selected from all entries received 
during the Contest Period. 

●​ The first entry drawn will be eligible to win the Grand Prize. 
●​ The next two (2) entries drawn will each be eligible to win a Runner-Up Prize. 

Selected entrants will be contacted by email or direct message within five (5) business days 
following the draw.​
Before being declared a winner, each selected entrant must: 

●​ Correctly answer a mathematical skill-testing question, and 
●​ Complete and sign a declaration and release form confirming eligibility, compliance 

with these Official Rules, and acceptance of the Prize. 

If a selected entrant cannot be contacted, fails to respond within the time limit, incorrectly 
answers the skill-testing question, or fails to return required documents, they will forfeit the 
Prize, and an alternate entrant may be selected. 

 

6. ODDS OF WINNING 

The odds of winning depend on the total number of eligible entries received during the Contest 
Period. 

 

7. GENERAL CONDITIONS 



By participating, entrants agree to: 

●​ Abide by these Official Rules and all decisions of CPL, which are final and binding. 
●​ Release and hold harmless CPL, its affiliates, member clubs, advertising and 

promotional agencies, and their respective officers, directors, employees, and agents 
from any liability arising in connection with participation or the acceptance, use, or 
misuse of any Prize. 

CPL reserves the right, in its sole discretion, to cancel, modify, or suspend the Contest should 
any cause beyond its control affect the administration, fairness, or integrity of the Contest. 

 

8. PRIVACY 

Personal information collected in connection with this Contest will be used by CPL for the 
purposes of administering the Contest and in accordance with CPL’s Privacy Policy available at: 
https://canpl.ca/privacy-policy 

 

9. PUBLICITY 

By entering the Contest, winners consent to the use of their name, city/province of residence, 
likeness, and/or photograph for publicity purposes in any media without further compensation, 
unless prohibited by law. 

 

10. GOVERNING LAW 

This Contest is governed by the laws of Canada and the province of Ontario, and all entrants 
agree to submit to the jurisdiction of its courts. 

Void where prohibited. 

 



Concours de la Première ligue canadienne 

« PASSEPORT FANFESTE DE LA FINALE CPL » – Règlement officiel 

1. PÉRIODE DU CONCOURS 

Le concours « PASSEPORT FANFESTE DE LA FINALE CPL » (le « Concours ») débute à 00 
h 00 (HE) le 8 novembre et se termine à 23 h 59 (HE) le 9 novembre (la « Période du 
concours »). 

2. ADMISSIBILITÉ 

Le Concours est ouvert aux résidents légaux du Canada ayant atteint l’âge de la majorité 
dans leur province ou territoire de résidence au moment de leur participation. 

Les employés, représentants et agents de la Première ligue canadienne (« CPL »), de 
Canadian Soccer Business (« CSB ») et de Canada Soccer, de leurs clubs membres, filiales, 
sociétés affiliées, agences de publicité ou de promotion, ainsi que les membres de leur famille 
immédiate ou de leur ménage, ne sont pas admissibles à participer. 

3. COMMENT PARTICIPER 

Aucun achat requis. 

Pendant la Période du concours, les participants doivent : 

1.​ Trouver et numériser les huit (8) codes QR officiels de la CPL disponibles lors des 
événements, dans les stades ou sur les plateformes numériques participantes de la 
CPL. 

2.​ Chaque code QR numérisé débloque un (1) timbre numérique unique dans le 
Passeport numérique CPL du participant (le « Passeport »). 

3.​ Une fois les huit (8) codes QR uniques numérisés et ajoutés au Passeport, le 
participant recevra automatiquement une (1) participation au Concours. 

Limite : une (1) participation par personne pendant la Période du concours. 

Les participations générées par script, macro ou tout autre moyen automatisé sont interdites et 
seront annulées. 

4. PRIX 

Un total de trois (3) prix sont offerts, pour une valeur au détail approximative totale de 1 000 
$ CA, répartie comme suit : 

●​ Un (1) grand prix : un ensemble-cadeau CPL d’une valeur d’environ 500 $ CA, 
comprenant des articles promotionnels, vêtements et souvenirs exclusifs de la ligue. 



●​ Deux (2) prix secondaires : chacun un ensemble-cadeau CPL d’une valeur d’environ 
250 $ CA, comprenant des articles ou vêtements CPL. 

Les prix doivent être acceptés tels qu’ils sont attribués et ne peuvent être échangés, transférés 
ni remplacés contre de l’argent, sauf à la seule discrétion de la CPL. 

La CPL se réserve le droit de remplacer tout prix (ou une partie de celui-ci) par un autre de 
valeur égale ou supérieure si les circonstances l’exigent. 

5. SÉLECTION DES GAGNANTS 

Le ou vers le 10 novembre, trois (3) participations admissibles seront tirées au hasard parmi 
toutes les participations reçues pendant la Période du concours. 

●​ La première participation tirée sera admissible au Grand prix. 
●​ Les deux (2) participations suivantes seront admissibles chacune à un Prix 

secondaire. 

Les personnes sélectionnées seront contactées par courriel ou message direct dans un délai de 
cinq (5) jours ouvrablessuivant le tirage. 

Avant d’être déclarée gagnante, chaque personne sélectionnée doit : 

●​ Répondre correctement à une question d’habileté mathématique, et 
●​ Remplir et signer un formulaire de déclaration et de renonciation confirmant son 

admissibilité, sa conformité au présent règlement officiel et son acceptation du prix. 

Si une personne sélectionnée ne peut être jointe, ne répond pas dans le délai imparti, échoue à 
la question d’habileté ou omet de retourner les documents requis, elle perdra son prix et un 
autre participant pourra être sélectionné. 

6. CHANCES DE GAGNER 

Les chances de gagner dépendent du nombre total de participations admissibles reçues 
pendant la Période du concours. 

7. CONDITIONS GÉNÉRALES 

En participant, les participants acceptent : 

●​ De se conformer au présent règlement officiel et à toutes les décisions de la CPL, qui 
sont finales et exécutoires ; 

●​ De libérer et dégager de toute responsabilité la CPL, ses sociétés affiliées, clubs 
membres, agences de publicité et de promotion, ainsi que leurs dirigeants, 
administrateurs, employés et agents, pour toute réclamation liée à la participation au 
Concours ou à l’acceptation, l’utilisation ou la mauvaise utilisation d’un prix. 



La CPL se réserve le droit, à sa seule discrétion, d’annuler, de modifier ou de suspendre le 
Concours si un événement hors de son contrôle en affecte l’administration, l’équité ou l’intégrité. 

8. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Les renseignements personnels recueillis dans le cadre de ce Concours seront utilisés par la 
CPL aux fins de l’administration du Concours et conformément à sa politique de 
confidentialité disponible à :​
https://canpl.ca/privacy-policy 

9. PUBLICITÉ 

En participant au Concours, les gagnants autorisent la CPL à utiliser leur nom, ville/province 
de résidence, image et/ou photographie à des fins publicitaires dans tout média, sans autre 
rémunération, sauf si la loi l’interdit. 

10. DROIT APPLICABLE 

Le présent Concours est régi par les lois du Canada et de la province de l’Ontario, et tous 
les participants acceptent de se soumettre à la juridiction des tribunaux de cette province. 

Nul là où la loi l’interdit. 

 

 

https://canpl.ca/privacy-policy
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